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Objectifs du projet &  

actions mises en œuvre par les partenaires 
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 Le réseau Bus Parisien date de 1950  

Nécessité de l’adapter au territoire, d’intégrer les évolutions 

démographiques et les besoins des nouveaux usagers. 

 réduire les doublons d’offre sur certains tronçons 

 

 Le réseau n’est pas assez lisible et son maillage nécessite d’être revu  

faire évoluer les liens entre Paris et la Banlieue dans les 

deux sens 
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• Un réseau structuré en 1950 et presque inchangé depuis, une structure autour de 5 pôles majeurs, 

des « troncs communs » 

•  Des évolutions urbaines notables 

 

Rappel du contexte 

http://paris.grand-paris-des-bus.fr/le-projet/evolutions-du-reseau/
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Objectifs de la concertation 

 

• Diminuer les lignes en superposition 

•  Dé-densifier l’hypercentre (rééquilibrer) 

•  Diminuer les points durs de voirie et de circulation 

•  Augmenter la couverture spatiale vers les quartiers moins bien desservis et créer de nouvelles liaisons entre les quartiers 

•  Augmenter la couverture spatiale en améliorant le lien Paris/communes périphériques et la desserte des bois 

•  Augmenter l’efficacité des lignes de bus : régularité et capacité 

•  Améliorer les correspondances bus-bus 

 

 

Rappel du contexte 
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Partenaires du projet 
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• Septembre – novembre 2016 : concertation publique puis de nombreuses réunions 

en mairie d’arrondissement 

2. 1er  février 2017 : restitution de la concertation 

• 3. 28 juin 2017 : adoption du bilan de la concertation et schéma-cible 

• 4. En 2018 : renfort d’offre fixé à 40 M€ / an (+13% de km), augmentation de 110 

bus, 700 machinistes supplémentaires, 15 M€ de travaux de voirie, plan d’action 

d’amélioration de la circulation des bus 

• 6. samedi 20 avril 2019  : nouveau réseau mis en service 

 

Concertation et décisions 
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• 19 septembre 2016 au 30 novembre 2016 – concertation en ligne sur le site Grand Paris des Bus 

• 4 octobre 2016 – réunion publique Cadrant Nord-est 

• 17 novembre 2016 - comité déplacements 20e dédié au Plan bus 20e  

• 1er février 2017 – bilan de la concertation Plan bus 

• 27 septembre 2017 – Comité déplacement 20e point d’étape Plan bus 20e 

• 8 novembre 2018 – marche exploratoire sur l’itinéraire du bus 61 dans le quartier des Fougères 

(sous la porte des Lilas) 

• Aujourd’hui, mercredi 27 mars, présentation du dispositif d’information aux voyageurs 

 

Concertation dans le 20e arrondissement 
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Nouveau réseau de bus à compter du 20 
avril 2019  

61 lignes de bus 

• 50 lignes modifiées, dont 43 avec nouvel itinéraire 

• 5 lignes crées : 25, 45, 59, 71, 77 

• Regroupement d’itinéraire : 20>53, 81>21 

 

100 aménagements, 200 points d’arrêts 

 

110 bus supplémentaires, 700 machinistes 

 

40 millions d’euros d’offres supplémentaires, soit 15 % d’offre 

bus supplémentaire  
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Nouveau réseau de bus à compter du 20 avril 2019  
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Quelles sont les lignes de bus concernées ? 
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Dans le 20ème arrondissement 
Nouvelles lignes : 

71 : de BNF à la porte de la Villette via Philippe Auguste, Ménilmontant, rue de Belleville 

20 : de Levallois à porte des Lilas via République, Oberkampf, Fbg du Temple, bd et rue de Belleville puis 

retour par rue de Belleville et Fbg du Temple 

Nouvelles dessertes : 

61 : desserte du quartier Fougères (et prolongée d’Austerlitz à la place d’Italie via les quais et Vincent 

Auriol) 

64 : prolongée de Gambetta à porte des Lilas (et de place d’Italie à Denfert Rochereau) 

215 : prolongée de porte de Montreuil à Nation (puis jusqu’à Austerlitz) 

Évolutions hors de l’arrondissement : 

61 : prolongée d’Austerlitz à la place d’Italie via les quais et Vincent Auriol 

64 : prolongée de place d’Italie à Denfert Rochereau 

215 : prolongée de porte de Montreuil à Austerlitz 
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Dans le 20ème arrondissement 
Réseau Actuel 

Réseau à partir du 20 avril 
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Ligne 71 
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Ligne 
20 
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Ligne 61 
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Ligne 64 
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Ligne 215 
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La mise en œuvre 

Mise en service du réseau restructuré le 20 avril 2019 en une fois 

 Plus de 250 nouveaux points d’arrêt à créer  

 Une centaine d'aménagements de voirie sont nécessaires pour permettre 

l’exploitation des lignes restructurées 
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1.  Identifier les besoins 

Les aménagements ont été identifiés avec la RATP et catégorisés en  

indispensables à la circulation des bus ou nécessaires à la performance. Les 

points d’arrêt ont été proposés par la Ville de Paris et la RATP. 

Plus de 100 aménagements et 250 points 
d’arrêt réalisés par la Ville de Paris 

2. Étudier les travaux à réaliser 

La Ville de Paris a mené les études : voies bus, terminus et espaces vie bus, points d’arrêt… 

Le positionnement de chaque point d’arrêt a été confirmé lors de visites sur le terrain en présence de la RATP, 

des Mairies d’arrondissement et de la Préfecture de Police. 

3. Réaliser les travaux 

Les travaux ont débuté en décembre 2018 et se termineront le 20 avril 2019. 

Certains chantiers incluent des aménagements pour les piétons, PMR, cyclistes… 
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Chantiers pilotés par la Ville de Paris 
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• Abris-voyageurs JCDecaux 

•  Le parc des mobiliers  

•2 000 abris-voyageurs dont 1800 pour les bus RATP, 4000 indices de 

lignes 

•  Les chantiers 

•130 déplacements 

•1 000 abris dont la signalétique nécessite d’être mise à jour 

•tous les nouveaux points d’arrêt sont accessibles aux personnes à 

mobilité réduite 

 

Points d’arrêts 
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• Retour d’expérience prévu sur la restructuration bus 

• Création d’un observatoire des vitesses par Île de France Mobilités 

• Convention quadripartite entre ÎdF-Mobilités, RATP, Préfecture de Police et la Ville de Paris 

• Expérimentation de signalisation nouvelles dans les couloirs bus et carrefours 

• Régulation des feux 

• Verbalisation 

• Accessibilité 

• Motorisation propre des bus 

• Remisage des bus amélioré 

• Prolongements vers le Grand Paris Express, Ligne 11, LHNS… 

Les prochaines étapes 



Présentation du dispositif  

d'accompagnement des voyageurs 



Quel accompagnement est-il prévu 
pour les voyageurs ? 



AVANT le 20 avril 2019 
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Mise à jour progressive de la signalétique 

Aux arrêts de bus 

Dans les stations du réseau ferré 
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Campagne d’information : les affiches 
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Campagne d’information : les affiches 
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Campagne d’information : la presse 



33 

Campagne d’information : le site internet dédié 

www.nouveaureseaubusparisien.fr 
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Campagne d’information : le site internet dédié 

Plan synthétique du nouveau réseau : 
 
 
 
Zoom avant-après sur la carte interactive : 
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Campagne d’information : le site internet dédié 
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Campagne d’information : le site internet dédié 
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Campagne d’information : le futur plan de réseau bus 



A PARTIR le 20 avril 2019 
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Un dispositif de terrain sans précédent 

 Qui ? Plus de 10000 agents RATP mobilisés sur 
le terrain 

 

 Quand ? Du 20 avril au 7 mai 2019 

 

 Où ? Sur un ensemble de sites stratégiques 

 

 Pourquoi ? Accompagner et orienter les clients 

 

 



 
Échanges avec les 

habitants 
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Motorisation des bus 
 La RATP, acteur engagé de la ville durable, sera le 1er opérateur en Europe à 

opérer en 2025 une flotte de bus 100% (4700 bus) propre faisant ainsi de la 
Région Ile-de-France une référence mondiale du transport public urbain routier 
très bas carbone, avec pour cible 2/3 de centres bus électriques et 1/3 de centres 
bus au biogaz. 

 Pour cela, la RATP a lancé début 2018, avec Ile-de-France Mobilités, le plus 
grand appel d’offres de bus électriques d’Europe. Cette consultation représente un 
potentiel de commande de 1000 bus. Sans attendre leur arrivée en 2020, 75 bus 
électriques supplémentaires intégreront le réseau RATP en 2019 ainsi que 86 
biogaz. De plus, afin d’accueillir ces nouveaux véhicules, la RATP répond à un 
enjeu industriel majeur, convertir son outil industriel : douze centres bus sont déjà 
en transformation actuellement. 
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Motorisation des bus 
 Les bus actuellement en service vont assurer la transition en attendant l’arrivée de 

75 bus électriques supplémentaires qui intégreront le réseau RATP en 2019 ainsi 
que 86 biogaz des bus électriques déjà commandés. La RATP renouvelle de 10% 
sont parc chaque année 

 

 La ligne 71 sera équipée en hybrides 

 

 Le centre bus Lagny, situé dans le 20e arrondissement, sera le premier centre de 
remisage des bus 100 % électrique, C’est pour cela que nous réalisons 
actuellement des travaux rue des Maraîchers et rue d’Avron, car il faut renforcer la 
potentialité électrique du centre 
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Noctilien 
 Le réseau Noctilien date de 2006 

 Le Grand Plan Bus ne concerne que les bus de jour 

 Les bus Noctilien restent eux inchangés 

 

Tarif 

 Les tarifs restent inchangés 

 C’est IDF Mobilités (ancien STIF) qui décide de la tarification et non la RATP 

 Néanmoins, IDF mobilités réfléchit à la billettique de demain qui verra disparaître 
le ticket de métro au profit de carte rechargeable 
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Calcul des fréquentations dans le bus 
 Système de comptage lors de la validation des tickets 

 Système de comptage manuel avec des agents dédiés 

Bus 96 

 Les habitants signalent un dysfonctionnement et des temps d’attente assez long 

 C’est une ligne qui souffre beaucoup des travaux dans le 11e notamment 

 Cette ligne n’a pas vocation de devenir articulée (la gestion de ces longs bus avec 
la voirie est complexe et pour certaine ligne c’est plutôt une fausse bonne idée car 
le bus se déplace plus difficilement) 

 Le terminus du bus 96 se fera à partir du 20 avril le long du square Variot pour lui 
éviter le passage difficile de la Porte des Lilas 
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Commerçants de la rue de Belleville 
 La mise en sens unique de la rue de Belleville a fait l’objet d’une concertation et 

de rendez-vous dédié avec les commerçants des 19e et 20e 

 Le 20e arrondissement ne bénéficiaient que de très peu de places de 
stationnement, qui ont par ailleurs été recréées sur les axes perpendiculaires 

 Le couloir bus sera accessible aux livraisons très tôt le matin pour faciliter le 
travail des commerçants 

 L’arrivée du bus 20 et 71 va permettre à de nouveaux clients de se rendre rue de 
Belleville, Ce n’est pas la surpression des stationnements individuels qui mettent 
le commerce en danger mais bien la non accessibilité pour les usagers piétons à 
Paris 

 A noter que le taux de motorisation de ce secteur de l’arrondissement est très 
faible (inférieur à 11%) et que des parkings privés mais accessibles existent à 
proximité 



 
Merci de votre attention 

 
www.nouveaureseaubusparisien.fr 


